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Procédure et formulaire de demande DE soutenance d’une thèse
1) Les travaux du candidat sont préalablement examinés par trois rapporteurs habilités à diriger des recherches dont deux extérieurs à l’Ecole Doctorale. Pour cela, le Directeur de thèse propose des noms des rapporteurs et leurs institutions auprès du Directeur de l’ED pour avis sur la conformité des rapporteurs et pour établissement des demandes officielles de rapporteur de thèse.
2) Le Directeur de thèse envoie en même temps les noms des membres du Jury ainsi que leurs rôles au Directeur de ED STI pour avis sur la conformité dudit Jury.
3) La copie de la thèse sous format Word, des lettres officielles sont envoyées par le Directeur de ED STI aux membres du Jury
4) La demande d’autorisation de soutenance doit parvenir au Recteur au moins un mois avant la date prévue pour la soutenance après validation par le curateur aux thèses ou le Comité Restreint qui fait office de curateur aux thèses.
5) Avant la soutenance, le résumé de la thèse est diffusé à l’intérieur de l’Université par le Recteur.
6) L'autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d'établissement, après avis du directeur de l'école doctorale, sur proposition du directeur de thèse.
NB1 : Conformément à la décision du CSP, un logiciel de détection de plagiat est utilisé pour expertiser tout document de thèse avant son envoi aux rapporteurs.
La demande d’autorisation de soutenance de thèse est adressée au Recteur par le Directeur de l’ED STI. La demande comprend :
· Le formulaire de demande d’autorisation de soutenance dûment rempli et visé par le(s) directeur(s) de thèse, le Responsable de la formation doctorale, le Directeur de l’école doctorale et le Directeur de l’UFR ;
· Les certificats d’inscription de toutes les années de thèse (vérifier la présence de trois certificats d’inscription au moins dont celui de l’année en cours) ;
· Attestation ou certificat de participation pour chaque EC de l’UE transversale : Études doctorales (10 crédits) délivrée par le Professeur du Cours et visée par le Directeur de l’ED STI. 
NB : Cette attestation doit être délivrée au Responsable de la Formation Doctorale pour la validation des UE.
· L’attestation de validation des unités d’enseignements et activités de recherche délivrée par l’établissement d’inscription du candidat (l’UFR) et visée par le Directeur de l’école doctorale, après signature et validation par le Responsable de la formation doctorale ;
· Les attestations de participation aux conférences, ateliers et colloques nationaux/internationaux ;
· Les rapports des trois (3) rapporteurs (à inclure dans le dossier par le Directeur de l’ED STI) ;
· 5 exemplaires du résumé de la thèse ;
· PV du Curateur des thèses ou du Comité Restreint présidé par le Directeur de l’ED STI
· Les articles tirés de la thèse ;
NB : 
Au moins un des articles tirés de la thèse doit être publié avec l’équipe d’encadrement de la thèse (directeur de thèse et/ou co-encadrant)
Aucun rapporteur de la thèse ne doit être co-auteur des articles du candidat.
Aucun membre du CSI du doctorant ne peut être rapporteur de la thèse
· Le Directeur de thèse envoie via le Responsable du Laboratoire une demande de prise en charge des membres du Jury avec des listes différentes : 
· L’une pour le transport des membres du jury provenant de l’intérieur du pays (les billets étrangers ne sont pas pris en charge par l’ED STI) avec une indication de la date de départ et la date de retour.
NB : Pour les membres du jury provenant de l’extérieur, le Directeur de l’ED STI transmet une demande provenant du Directeur de thèse via son Laboratoire de recherche à la structure pressentie pour la prise en charge.
· L’autre pour l’hébergement qui sera transmise au Rectorat (l’ED STI ne prend pas en charge les hébergements. Par conséquent pour toute information liée à cette question, il faut s’adresser au Rectorat).
NB : Le transport et l’hébergement sont actuellement à la charge des laboratoires.
Pour et lors de la soutenance
· Réservation de la salle avec tout l’équipement nécessaire par le Laboratoire responsable de la formation doctorale et le Directeur de thèse (surtout en cas de soutenance par visioconférence)
· Récupération du cahier des thèses à la Direction de l’ED STI (par le directeur de thèse) pour être rempli et faire signer par tous les membres du Jury présents et par le Président du jury en Po pour les membres non présents mais ayant participé par visioconférence (Le président doit demander au préalable l’autorisation à ses collègues de signer à leur place en Po)
· Imprimer les PV et Rapport de soutenance de thèse et faire signer par tous les membres du Jury présents et par le Président du jury en Po pour les membres non présents mais ayant participé par visioconférence (Le président doit demander l’autorisation au préalable à ses collègues de signer à leur place en Po)
NB : Pour rappel, le contenu de la session commentaires du PV est à la totale discrétion du Jury.
Après la Soutenance
· Le Président s’assure que le candidat sous la supervision de son ou ses Directeur(s) a effectué toutes les corrections et suggestions sur le mémoire de thèse de doctorat avant de lui délivrer une Attestation de Correction dument datée et signée
· Le nouveau docteur dépose une copie de son mémoire final à la BU pour obtenir une attestation de dépôt ;
· Le nouveau docteur dépose une copie à la Direction de l’ED STI accompagnée de l’Attestation de dépôt de la BU pour obtenir un VISA du Directeur de l’ED STI sur cette attestation ;
NB : Au moment du dépôt de ce document, le doctorant signe une attestation sur l‘honneur dans laquelle il s’engage à donner les informations nécessaires à l’ED-STI au sujet de son insertion professionnelle sur une période d’au moins cinq (5) ans.
· L’Attestation de Doctorat ne sera délivrée qu’après présentation de l’Attestation de Dépôt délivrée par la BU et Visée par le Directeur de l’ED STI ;
·  Une copie du PV et du rapport de soutenance est déposée à l’UFR ST par l’ED STI.



UNIVERSITE ASSANE SECK DE ZIGUINCHOR 

   
UFR des Sciences et Technologies
****
ECOLE DOCTORALE SCIENCES TECHNOLOGIES ET INGENIERIE





	Année Universitaire 2024-2025
Formulaire de demande d’autorisation de soutenance d’une thèse de doctorat
NOM et Prénom(s) du candidat :    					
Date et lieu de naissance :
Date de première inscription :
Date et lieu de soutenance :
Directeur(s) de thèse :
Sujet :
Composition du jury :      
	               Jury
	 Nom et prénom(s)
	            Grade
	    Etablissement

	Président
	
	
	

	
Rapporteurs
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Examinateurs
	
	
	

	
	
	
	

	Directeur(s)
	
	
	



Visas
Signatures et dates :   
	Directeur(s) de thèse
	Responsable de la formation doctorale
	Directeur de l’école doctorale
	Directeur de l’UFR
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Année Universitaire 2024-2025

Attestation de validation des unités d’enseignement et activités de recherche

Identité du candidat 
NOM et Prénom(s) du candidat :      					
Date et lieu de naissance :
Date de première inscription :
Numéro matricule de l’étudiant :
Formation doctorale :

Résultats obtenus :
	Activités d’enseignement et de recherches
	   Note / 20
	       Crédits

	Unités d’enseignement
	Études Doctorales (détailler)
	           /20
	           10

	
	Activités insertion professionnelle (détailler)
	             /20
	            10

	Activités de recherche (détailler)
	            /20
	            40

	Total                                                                                     /60
	            60



Ziguinchor le :



Responsable de la formation doctorale                                   Directeur de l’école doctorale
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